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VOUS AVEZ AIMÉ
LE RÈGNE DE LA

FINANCE SUR 
L’ÉCONOMIE

VOUS ALLEZ ADORER
L’ARRIVÉE DES
CAPITAUX PRIVÉS 
DANS LA JUSTICE

DÉRÉGLEMENTATION DES PROFESSIONS JURIDIQUES
Demain, les huissiers de justice ne pourront plus contribuer  
à la protection juridique pour tous.

?



L’INDÉPENDANCE FINANCIÈRE DE LA PROFESSION,   
C’EST ASSURER L’ÉGAL ACCÈS À LA JUSTICE

Les titulaires des études d’huissier de 
justice sont responsables financière- 
ment de leur office. Les aspirants 
huissiers de justice peuvent compter 
sur une « caisse de prêts » abondée 
par l’ensemble de la profession pour 
acquérir ou s’associer à une étude 
d’huissier de justice, sans dépendre 
de banques privées. 

L’huissier de justice est un véritable 
chef d’entreprise, responsable, sou-
cieux de la rentabilité de son office,  
mais aussi conscient des devoirs d’un 
officier de service public, soumis à 
une déontologie stricte.

Le modèle français d’huissier de justice, 
profession libérale et officier public et 
ministériel a fait ses preuves. 

L’activité des huissiers de justice  
français est reconnue comme très  
efficace par les institutions internatio-
nales (Banque Mondiale – rapport 
Doing Business 2014 ; Commission 
européenne), ce qui a notamment  
permis l’exportation de ce modèle 
dans de nombreux États. 53 pays ont 
adopté le modèle libéral, dont 19 états 
européens sur 27. 

Le statut des huissiers de justice français 
permet aujourd’hui de garantir de fa-
çon efficace la sécurité juridique 
et économique des particuliers et 
des entreprises, par la signification 
des actes et le recouvrement de 
créance. Nul ne sait si demain, la remise 
en cause du modèle français des 
professionnels de l’exécution ne boule-
versera pas cet équilibre.

Comment garantir un service public 
français quand il sera, de fait, procédé 
au transfert d’autorité à des sociétés 
de capitaux étrangères ? 

Comment assurer un service de qualité 
sous la tutelle de capitaux privés moti-
vés par la rentabilité, entraînant imman-
quablement l’inflation des tarifs ?

Comment assurer la neutralité des 
agents d’exécution forcée et éviter les 

risques de conflit d’intérêts si des 
banques ou des créanciers institu-
tionnels peuvent prendre des parts 
dans les études d’huissier de justice et 
influencer leur activité (par exemple, 
par la mise en place d’une politique 
de recouvrement agressive ou ciblée 
sur certains types de créances ou de 
débiteurs) ?

Aujourd’hui, l’indépendance financière  
des huissiers de justice est totale. 

L’huissier de justice français, profession libérale  
indépendante : un modèle qui inspire d’autres pays.

La privatisation de la Justice : une perversion  
de l’indépendance nécessaire à l’exécution  
des missions de service public.

CE QUE NOUS PROPOSONS 

Maintenir l’indépendance financière des études d’huissier de 
justice en réservant l’entrée dans leur capital à des professionnels du 
droit et du chiffre, conscients et soucieux de  la qualité de service 
exigée en particulier par une clientèle et des usagers spécifiques. 
C’est justement l’objectif poursuivi depuis le décret de mars 2014  
autorisant une interprofessionalité capitalistique entre avocats, notaires, 
huissiers de justice, commissaires priseurs judiciaires, experts-comptables 
et commissaires aux comptes.  


